
FORMATION CONCEPTION PLAN DE PREVENTIONFORMATION CONCEPTION PLAN DE PREVENTION

OBJECTIF:OBJECTIF:
Informer les professionnels concernés de la Réglementation applicable en cas 
d’utilisation d’entreprises extérieures devant effectuer des travaux dangereux 
ou des prestations excédant 400 heures par an.

REFERENCES REGLEMENTAIRES DU CODE DU TRAVAIL:REFERENCES REGLEMENTAIRES DU CODE DU TRAVAIL:
Décret n° 92-158 du 20 février 1992

DUREE :DUREE :
2 jours2 jours

LIEU: LIEU: 
Sur votre site ou Sur votre site ou 
dans nos locaux. dans nos locaux. 

PUBLIC CONCERNE:PUBLIC CONCERNE:
Formation destinFormation destinéée aux e aux 
chefs dchefs d’é’établissement ou tablissement ou 
responsable sresponsable séécuritcuritéé..

PREPRE--REQUIS:REQUIS:
Aucun.Aucun.

NOMBRES DE NOMBRES DE 
PARTICIPANTS:PARTICIPANTS:
8 minimum avec un 8 minimum avec un 
maximum de 12 maximum de 12 
personnes par groupe.personnes par groupe.

COMPETENCESCOMPETENCES
DU FORMATEUR:DU FORMATEUR:
IngIngéénieur snieur séécuritcuritéé..

METHODES PEDAGOGIQUES:METHODES PEDAGOGIQUES:
- Apports théoriques sur vidéo projecteur
- Démonstrations par le formateur

CONTENU PEDAGOGIQUE:CONTENU PEDAGOGIQUE:
Il s'agit d'un enseignement théorique comprenant :
- Les responsabilités des chefs d’entreprises
- Les obligations du chef de l’entreprise utilisatrice
- Les obligations du chef de l’entreprise intervenante
- L’inspection commune des lieux de travail et de vie
- Contenu du plan de prévention
- Détermination et évaluation des risques
- Champ d’application du plan de prévention
- Les représentants du personnel
- Reconduction du plan de prévention.

Validation:Validation:
Délivrance d'une attestation de formation « Formation à la rédaction du     
Plan de Prévention», après évaluation et contrôle des connaissances
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